
Charte du licencié de l’AS Trainou Handball 
 

La présente charte s’applique à tous les membres du club, joueurs, joueuses, 
encadrants et accompagnateurs, quelle que soit la catégorie d’âge ou de niveau. 

1. Respect des horaires 
●​ Je m’engage à arriver à l’heure aux entraînements, aux matchs et à tous les 

rendez-vous fixés par le club. 
●​ En cas d’empêchement ou de retard, je préviens mon entraîneur ou mon 

responsable le plus tôt possible. 

2. Respect du matériel 
●​ Je prends soin du matériel mis à disposition (ballons, chasubles, plots, buts, 

vestiaires, etc.). 
●​ Je range le matériel à la fin de chaque séance ou match. 
●​ Je signale immédiatement toute dégradation ou anomalie constatée. 

3. Respect des coachs et des entraîneurs 
●​ J’écoute attentivement les consignes et les conseils donnés par les coachs et 

entraîneurs. 
●​ Je fais preuve de politesse et de respect envers l’ensemble de l’encadrement. 
●​ Je participe activement à la vie du groupe, dans un esprit d’écoute et de 

coopération. 

4. Respect des coéquipiers et des adversaires 
●​ Je fais preuve de fair-play sur et en dehors du terrain. 
●​ J’encourage mes coéquipiers et respecte mes adversaires, quel que soit le 

résultat. 

5. Respect des règles du jeu et de l’arbitrage 
●​ Je connais et respecte les règles du handball. 
●​ J’accepte les décisions de l’arbitre, même si je ne les partage pas. 

6. Engagement et esprit d’équipe 
●​ Je donne le meilleur de moi-même à chaque séance et chaque match. 
●​ Je privilégie l’intérêt collectif avant l’intérêt individuel. 



Sanctions en cas de non-respect de la charte 
Tout manquement à l’une des règles énoncées dans cette charte pourra entraîner 
des sanctions, décidées par les responsables du club, allant de l’exclusion 
temporaire d’un entraînement ou d’un match, jusqu’à l’exclusion définitive du club, 
selon la gravité des faits reprochés. 
 
 
 

 

Signature de la charte 
Cette charte doit être lue et signée par chaque licencié(e).​
Pour les licencié(e)s mineur(e)s, la signature d’un parent ou représentant légal est 
également obligatoire. 
 
 
 
Nom et Prénom du licencié ​
Signature du licencié : 
 
 
 
 
Nom et Prénom du parent (pour les mineurs) :​
Signature du parent : 
Date : 
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